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Partenaires de la FFSP 
  

 

 

 

 

 

 

  

 

La FFSP sur internet : 
Internet : http://www.ffsp.fr : contact@ffsp.fr 

Reconnue de mission d’utilité publique 

Par arrêté N° 012156 du 2 août 2001 

Agrément ministériel du 20.06.2006. 

 facebook.com/ivv.france    
 

 

 

de moyenne montagne 

LAUTENBACH (Haut-Rhin) 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Organisée par : L’U.S. LAUTENBACH-SCHWEIGHOUSE 

Membre FFSP N° : F 1186 

                   VISA FFSP N° : 2024 68 126E 

Parcours 5 km & 10 km 
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PARCOURS DE 5 km & 10 km 

Randonnée de moyenne montagne 
 (alt maxi : 489m) sans difficultés particulières 

Ouvert à tous,les enfants de moins de 10ans     

doivent obligatoirement être accompagnés. 

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS 

minery.francis@orange.fr 

63Rue du Vieil Armand 

68500 Hartmannswiller 0636123539 

 

IMPORTANT 

Les chiens doivent obligatoirement être 

tenus en laisse.  

Il est interdit de fumer en forêt et 

d’allumer du feu.  

Notre marche se déroulera par 

n’importe quel temps sauf en cas 

d’arrêté préfectoral ou municipal. 

 

 
 

1 D’ 

DEPART / ARRIVEE 

Salle de l’Ancienne Gare 

69 Rue Principale 68610 Lautenbach. 

                      (Accès fléché) 

Départ : de 15 heures à 20h00. 

Stationnement possible au point de 

départ / arrivée. Retour pour 23H00.            

 

RECOMPENSES 

     Coupes aux groupes les plus nombreux 

     Coupes aux groupes locaux les plus nombreux  

     Coupe à la dame la plus âgée 

     Coupe au monsieur le plus âgé 

       Coupe à la famille la plus nombreuse 
 

COTISATION 
La licence de participation FFSP est délivrée au 

départ contre une cotisation de participation 

sans souvenir de : 3€ ou une cotisation pour 

une licence famille de 6€  

(enfants jusqu’à 16 ans). 

Portant les timbres de contrôle, elle donne droit 

aux tampons IVV sur les carnets internationaux 

disponibles au retour.  
 

ASSURANCE                                                

La FFSP est garantie en responsabilité 

civile auprès de la MAIF 

L’inscription à la marche vaut déclaration  

de bonne santé. 

 

RAVITAILLEMENT 

Une boisson et une petite collation 

gratuites à chaque contrôle. 

Possibilité de restauration au contrôle de 

passage N°2. 

Repas à l’arrivée : La Tourte de la Vallée du 

Florival et ses crudités. 
 

PREMIER SECOURS 

Les premiers soins seront assurés par des 

pompiers secouristes 
 

URGENCES : 112 

 

                                                                                                            IMPRIME PAR LES SOINS DE L’ASSOCIATION 

                                                                                                              NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 



 


